
   PROTOCOLE POUR L’ELEVEUR 

             BIEN ÊTRE ANIMAL 

 

 

 

La Caisse Coups Durs Bovine peut intervenir dans le cadre de protection animale, afin de permettre 

la réalisation d’actions tendant à palier momentanément une absence de soins aux animaux. 

 

Dans le cadre de la protection animale et afin de permettre la mise en place de mesures d’urgence 

sur l’exploitation, la Caisse Coups Durs peut intervenir financièrement par l’achat d’aliment. 

 

La décision d’indemnisation ne pourra se faire que sur validation de la commission. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


